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Art. 75. — Les opérateurs publics ou privés peuvent
intervenir en matière de financement, d'actions de soutien,
de promotion et de parrainage au profit des athlètes, des
clubs sportifs, ligues et fédérations sportives nationales
ainsi qu'au comité national olympique.

Ces actions de soutien peuvent notamment prendre la
forme de concours financiers, de formation des athlètes ou
renforcement des moyens des clubs sportifs, ligues et
fédérations sportives nationales ainsi que du comité
national olympique. 

Les limites du plafond des sommes consacrées au
financement et au parrainage, dont la déductibilité est
admise pour la détermination du bénéfice fiscal, sont
fixées conformément à la législation en vigueur.

Art. 76. — Font l'objet de conventions passées entre
l'athlète ou collectifs d'athlètes et la fédération sportive
nationale et le club concerné les montants des quote-parts
des gains provenant des contrats de parrainage,
d'équipement ou de commercialisation de l'image de
l'athlète ou collectifs d'athlètes et revenant à la fédération
nationale et au club sportif concerné.

Art. 77. — Le fonds national et les fonds de wilayas de
promotion des initiatives de la jeunesse et des pratiques
sportives ont notamment pour objectifs de renforcer
l'action de l'Etat en matière de jeunesse et des sports, de
soutenir les organismes sportifs et de stimuler les
résultats.

Art. 78. — Le fonds national de promotion des
initiatives de la jeunesse et des pratiques sportives est
alimenté notamment par les ressources suivantes :

— une quote-part du produit des activités organisées
par le ou les organismes ou établissements chargés de
l'organisation des paris sportifs, jeux assimilés et pari
mutuel,

— une quote-part fixée par voie réglementaire du
produit de la publicité réalisée sur les terrains et salles de
sports,

— la contribution de l'Etat,

— la contribution des collectivités locales,

— la contribution des entreprises et organismes publics
et privés,

— le produit réalisé à l'occasion d'activités
promotionnelles liées à son objet,

— les dons et legs,

— les revenus réalisés par le fonds en contrepartie de
ses prestations ou toutes autres opérations commerciales
liées à son objet,

— les revenus réalisés par le fonds dans le cadre de la
promotion des activités sportives et de la publicité,

— toute autre ressource autorisée par la loi et liée à son
objet.

Art. 79. — La nature juridique, les modes
d'organisation, de fonctionnement et de gestion ainsi que
les dépenses et le cas échéant, les ressources du fonds
national de promotion des initiatives de la jeunesse et des
pratiques sportives, seront fixés par voie réglementaire.

Art. 80. — Le fonds de wilaya pour la promotion des
initiatives de la jeunesse et des pratiques sportives est
alimenté par une contribution prélevée sur les budgets des
wilayas et des communes dont la nature et le montant
seront fixés par voie réglementaire.

Les fonds de wilayas pour la promotion des initiatives
de la jeunesse et des pratiques sportives sont gérés sous la
forme de budget annexe de wilaya.

CHAPITRE  XI

DES EQUIPEMENTS ET DES
INFRASTRUCTURES SPORTIVES

Art. 81. — L'Etat et les collectivités locales veillent,
après consultation des fédérations sportives nationales
concernées, à la réalisation et à l'aménagement d'une
infrastructure sportive diversifiée et adaptée aux
différentes formes de l'éducation physique et sportive
conformément à la carte nationale de développement
sportif et dans le cadre du schéma directeur des sports et
grands équipements sportifs.

Les collectivités locales développent des programmes
de réalisation d'infrastructures sportives éducatives de
proximité et de loisirs.

Art. 82. — Dans le but d'intensifier les différentes
formes de pratiques sportives et de développer le réseau
infrastructurel sportif national, les personnes physiques et
morales de droit public ou de droit privé, peuvent, dans le
cadre de la législation en vigueur, réaliser et exploiter des
installations sportives et/ou de loisirs.

L'investissement privé dans ce domaine bénéficie des
mesures incitatives fixées par la législation en vigueur.

Les conditions de création et d'exploitation des
installations, telles que définies au présent article, seront
fixées par voie réglementaire.

Art. 83. — L'Etat et les collectivités locales veillent à la
maintenance, à la valorisation fonctionnelle et à la mise en
conformité technique du patrimoine infrastructurel sportif
public par l'octroi de subventions sous forme de sujétions
de service public aux établissements chargés de la gestion
de ce patrimoine.

Art. 84. — L'Etat encourage la mise en place d'une
industrie des équipements et matériels sportifs.              

Art. 85. — Tous les équipements et produits liés à la
réalisation d'infrastructures sportives sont soumis à une
certification délivrée par les organismes habilités à cet
effet.            

Les modalités d'application de cet article seront fixées
par voir réglementaire.


